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PR_COD_1amCom 

 

 

Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes 
 

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 

gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 

colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 

de droite. 

 

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 

identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 

amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 

l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée.  

 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé 

 

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 

de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 

remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 

et en effaçant ou en barrant le texte remplacé.  

Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 

par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (CE) n° 55/2008 du Conseil introduisant des préférences commerciales 

autonomes pour la République de Moldova 

(COM(2013)0678 – C7-0305/2013 – 2013/0325(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2013)0678), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 207, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement 

de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C7-0305/2013), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'article 55 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du commerce international (A7-0422/2013), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

 

Amendement  1 

Proposition de règlement – acte modificatif 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) Afin d'assurer la poursuite des flux 

commerciaux en provenance de Moldavie 

et la sécurité juridique des opérateurs 

économiques, il est nécessaire de prévoir 

que les préférences commerciales 

autonomes s'appliqueront sans 

interruption jusqu'à leur date d'expiration 
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fixée par le règlement (CE) nº 55/2008. 

Justification 

Cet amendement vise à ajouter un nouveau considérant à la proposition de la Commission, 

correspondant à la suppression, prévue à l'amendement 2 ci-après, des références à la 

dérogation de l'OMC.  

 

Amendement  2 

Proposition de règlement – acte modificatif 

Article 1 – paragraphe -1 (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1. À l'article 16 du règlement (CE) 

nº 55/2008, les troisième, quatrième et 

cinquième alinéas sont supprimés. 

Justification 

L'article 16, alinéas 3, 4 et 5, du règlement (CE) nº 55/2008 fait référence à la dérogation 

accordée par l'OMC à l'Union européenne pour permettre l'application d'un traitement 

préférentiel aux importations de certaines marchandises en provenance de Moldavie. La 

dérogation en vigueur expirera le 31 décembre 2013. La Commission a présenté à l'OMC une 

demande de prolongation de la dérogation existante jusqu'au 31 décembre 2015. Dans 

l'attente de la décision de l'OMC, il importe de garantir la continuité des flux commerciaux 

en provenance de Moldavie et ainsi d'assurer la sécurité juridique des opérateurs 

économiques. Il convient donc de supprimer les références à la dérogation de l'OMC du 

règlement à l'examen. 

 

Amendement  3 

 

Proposition de règlement 

Article 2 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le présent règlement entre en vigueur le 

septième jour suivant celui de sa 

publication au Journal officiel de l'Union 

européenne. 

Le présent règlement entre en vigueur le 

jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l'Union européenne.  

 Il est applicable à partir du 

1er janvier 2014. 
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Justification 

Compte tenu des délais à respecter pour l'adoption du règlement modificatif en question, il 

importe de veiller à ce qu'il entre en vigueur dès que possible après sa publication. Afin 

d'éviter des retards d'application des préférences commerciales autonomes modifiées 

accordées à la République de Moldavie et pour garantir la continuité et la sécurité juridique, 

il importe de fixer la date d'application au 1er janvier 2014. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Le règlement (CE) nº 55/2008 prévoit des préférences commerciales autonomes (ci-après 

"PCA") en faveur de la République de Moldavie en supprimant l'ensemble des droits tarifaires 

concernant les produits industriels et en améliorant l'accès au marché de l'Union européenne 

pour les produits agricoles. Le règlement (CE) nº 55/2008 prévoit que les PCA sont 

applicables jusqu'au 31 décembre 2015. L'application du règlement introduisant les PCA 

après le 1er janvier 2013 dépend du bon aboutissement de certaines procédures au sein de 

l'Organisation mondiale du commerce (OMC). L'Union européenne a engagé ces procédures 

mais leur date d'achèvement est pour l'heure inconnue.  Dans l'attente de l'aboutissement des 

procédures de l'OMC, il importe par conséquent de veiller à ce que les flux commerciaux en 

provenance de la République de Moldavie puissent se poursuivre sans interruption jusqu'au 

31 décembre 2015. Il est en outre nécessaire d'assurer la sécurité juridique des opérateurs 

économiques afin qu'ils puissent continuer à importer conformément aux dispositions du 

règlement introduisant les PCA. Il est donc indispensable de prévoir que lesdites PCA 

s'appliqueront sans interruption jusqu'à leur date d'expiration fixée par le règlement (CE) 

nº 55/2008 du Conseil. 
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